
III. Pourvû toujours et qu'il soit de plus sta- e semce de la
tu'é par l'putorité suàdite, qùe le service de la 1"Krato°
déclaration d'aucune telle demande se fera à Domicile des

. . ersonnes ainsi'Election du Doibicile d'aucune personne ainsi ér.'"ur
arrêtée et dont les meubles auront été sai- 'sa"t Pur l
sis,' et sera suffisant pour fqrcer tel défendeur re &
de comparoître et plaider en défense de l'action,
la déclaration ayant été servie à telle Election
de Domicile, en la manière et coutume grdinai-
re et un Certificat du service d'icelle, mis de-
vant' la Cour, en conséquence, nonobstapt au-
cune LoL Statut, Coutume ou usage, ci-devant
en fore% a ce contraire.

IV. ~t qu'il-soit de, plus <statué par Pautorité a t
Éusdite,Cque toút'Capiason Prisede Corps au Sai- ramdvtetm-
sie, qui-aura été ainsi émané,ýaussi bien que l'Af- "
davit en svertuduquelicelui aura été émané,, en- ,"r;e a"u
semble-avec leCautionnement,Obligation ou re- Mont&iai.
connoissan'ce,danstous le4 cason un Writôu Man-
i1at; pent.avoir-te, offett.etiaccepté, seront sans
4lélai transinis, pat lé,Juge.-teiPaix, devant le-
quel les:procé-dés auront:eu lieu-au-fProtonotaire
dte la Cour -du Baic- du: Roi à Montréul, pour
êtie filés:dansia Cause et'être par lui gardès et
préservés-,,parni les Régistres de la dite Cour,
pout etauxfins de rendite Justice.

V. -Et ,qu'il soit de plus'statué par l'autoiité Le Cautionne-
susdite, que le Cautionnement et là reconnois- ment de lare.

sance, qui seront ainsi pris et ieçus, auront a a°."""'". "u-
toutes -fins et intentions, la même force et effet ronte mme
légale, en faveur du défendeur, que s'ils eussent du Demandeur,
été donnés par le d-fendeur, en conformité à 2"le'11la",e"
aucun capias, ou Prise de Corps ou Saisie, lacour.
émané de la Cour du Banc du Roi de Sa Majesté,
suivant le cours suii et ordinaire de la Loi, ci-
devant en force.

VI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité Dur, de cet
susdite, que cet Acte sera et continuera en Acte
force jusqu'Yau premier jour de Mai, mil huit
cent , et pas plus long-tems.


